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Pourvoi n° 14-20172

Motifs : "[le moyen fait grief à l'arrêt de retenir l'applicabilité du Règlement en lieu et place de
la Convention COTIF alors que] l'article 71-1 du Règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000,
dit Règlement Bruxelles I, dispose que le règlement n'affecte pas les conventions auxquelles
les Etats membres sont parties et qui, dans des matières particulières, règlent la compétence
judiciaire, la reconnaissance ou l'exécution des décisions ; que la primauté donnée au
règlement européen sur les conventions internationales ne vaut que pour les conventions
auxquelles les Etats membres sont parties postérieurement à l'entrée en vigueur du
Règlement Bruxelles I, et non pour la modification de conventions déjà en vigueur;

[...] Mais attendu que l'arrêt retient que l'article 2 de l'accord entre l'Union européenne et
l'Organisation intergouvernementale pour les transports internationaux ferroviaires
concernant l'adhésion de l'Union européenne à la Convention relative aux transports
internationaux ferroviaires (COTIF) du 9 mai 1980, telle que modifiée par le protocole de
Vilnius du 3 juin 1999, énonce que, sans préjudice de l'objet et de la finalité de la convention, à
savoir promouvoir, améliorer et faciliter le trafic international ferroviaire, et sans préjudice, non
plus, de sa pleine application à l'égard d'autres parties à la Convention, dans leurs relations
mutuelles, les parties à la Convention qui sont membres de l'Union européenne appliquent le
droit de l'Union et n'appliquent donc les règles découlant de la Convention que dans la mesure
où il n'existe pas de règle de l'Union régissant le sujet particulier concerné ; que, par ces seuls
motifs, abstraction faite de ceux critiqués par le moyen, la cour d'appel, qui a fait primer les
règles de compétence internationale figurant dans le Règlement n° 44/2001 du 22 décembre
2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en
matière civile et commerciale sur celles contenues dans la COTIF, par une interprétation non
discutée de l'accord d'adhésion de l'Union européenne à cette Convention, a légalement
justifié sa décision".
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